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Contacts

Expertise France 
+33 1 70 82 70 82 

gefi@expertisefrance.fr 
www.expertisefrance.fr

Cellule de Gestion du Fonds européen  
de développement de la République de Guinée 

+224 656 50 28 56 / 669 83 27 96 
courriel@cgfedguinee.com 
www.cgfedguinee.com

Délégation de l’Union européenne  
en République de Guinée 

+224 662 35 20 71 / 664 35 20 70 : 
delegation-guinea-conakry@eeas.europa.eu 
www.eeas.europa.eu/delegations/guinea_fr

Jacques Maffre 
Chef de projet résident 

Inspecteur Principal des Finances Publiques 
jacques.maffre@expertisefrance.fr

Programme d’appui à la réforme 
des finances publiques (PARFIP) 
– 10e FED

Pour répondre aux objectifs fixés par le 
gouvernement guinéen depuis 2008, mais dont 
la mise en œuvre a été perturbée suite à une 
longue période d’instabilité politique, l’UE a créé 
un programme spécifique d’appui à la réforme 
des finances publiques (PARFIP).

Financé par le 10e Fonds européen de 
développement (FED) pour un montant de 
11,9 millions d’euros, l’objectif du PARFIP 
en République de Guinée est de contribuer à 
l’amélioration de la gouvernance économique 
et financière, de renforcer le système de 
redevabilité financière de l’État, d’améliorer ses 
revenus intérieurs et de renforcer les capacités 
institutionnelles des ministères du Budget, 
et de l’Economie et des Finances. À terme, il 
s’agit d’inscrire progressivement la gestion des 
finances publiques dans le cadre des standards 
d’un État moderne, avec des administrations 
financières ouvertes sur leur environnement et 
capables de remplir pleinement leurs missions.

Dans cette optique, l’UE, les ministères économique 
et financier français (DG Trésor, DGFiP) et Expertise 
France soutiennent l’effort du gouvernement dans 
sa volonté de réforme des finances publiques.
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Le Projet d’Appui à la Réforme de 
l’Administration Fiscale (PARAF) s’inscrit dans 
le volet fiscal du PARFIP qui vise à accompagner 
le gouvernement de République de Guinée 
dans ses réformes en vue d’améliorer ses 
performances en termes d’accroissement des 
recettes fiscales et de renforcer son efficacité. 
Il a été conclu en novembre 2014 avec la 
République de Guinée, pour une durée de 
36 mois et un budget global de 2 470 000 €.

Ce projet est financé sur le FED à hauteur 
de 2 100 000 € et par le ministère français 
de l’Économie (Direction Générale du Trésor) 
à hauteur de 370 000 €.

Le projet a pour but d’apporter une 
assistance technique aux autorités 
guinéennes afin d’accompagner la mise 
en œuvre de la réforme de la direction 
nationale des Impôts (DNI).

La Direction Générale des Finances Publiques 
(DGFiP – ministère français de l’Action et 
des Comptes Publics) est partenaire de mise 
en œuvre d’Expertise France.

Composantes du projet

      Renforcer l’identification des redevables de 
l’impôt et le contrôle fiscal : recensement des 
entreprises, refonte du numéro d’identification 
fiscal et consolidation du plan cadastral

     Accompagner le renforcement des 
compétences des agents et l’amélioration 
de l’éthique professionnelle en dotant la DNI 
d’outils de formation

     Appuyer la réforme de la politique de gestion 
des ressources humaines pour permettre 
à la DNI de maîtriser la gestion de ses 
ressources 

      Mener une réflexion sur une vraie stratégie de 
pilotage des activités des services et élaborer 
des méthodes de travail d’efficaces ainsi 
que des outils adaptés

      Appuyer la modernisation du système 
d’information fiscal

     Accompagner l’amélioration du service rendu 
à l’usager et promouvoir le civisme fiscal

Activités réalisées (2015 - 2017)

     Recensement des contribuables 
des 5 communes de Conakry, mené par 
l’Observatoire National de la République 
de Guinée (ONRG)

     Création d’une base de données des 
redevables fiable et sécurisée, intégrée 
au système d’information de la DNI

     Développement et gestion d’un système 
de géolocalisation des redevables 
professionnel

     Création et équipement d’une salle de 
formation, opérationnelle depuis avril 2016

     Animation de sessions de formation à la fiscalité 
internationale, contrôle des prix de transfert, 
fiscalité des industries extractives, gestion 
et contrôle des industries de téléphonie

     Formation de cadres de la DNI à l’outil 
d’évaluation des administrations fiscale 
(TADAT) créé par le Fonds Monétaire International

     Définition des règles de gestion de la 
mission de recouvrement des créances 
fiscales, en collaboration avec AFRITAC

     Ouverture de Centres de Gestion Agréés 
(CGA) en partenariat avec les professions 
comptables, les représentants du secteur 
informel et l’administration fiscale

     Participation d’un représentant de la DNI à 
la Conférence des Instituts des Finances 
publiques des pays francophones à Yaoundé, 
Cameroun en octobre 2016

     Mise en place d’une gestion basée sur 
la maîtrise des risques au sein de la DNI
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